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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

L’article L. 114-2 du code de la voirie routière est complété par un 4° ainsi rédigé :

« 4° L’interdiction pour l’autorité gestionnaire de la voie de proposer du stationnement automobile 
en amont des passages piétons et des croisements, virages, ou points dangereux ou incommodes 
pour la circulation publique. Cette distance de sécurité est fixée par décret en Conseil d’État, au plus 
tard douze mois après l’entrée en vigueur de la loi n°        du        portant diverses dispositions en 
matière d'infrastructures et de services de transports, qui doit également prévoir le délai de mise en 
conformité des aménagements existants au présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette règle, qui existe déjà dans plusieurs pays d’Europe, permettrait d’éviter les masques à 
visibilité dangereux créés par le stationnement motorisé, tout en offrant la possibilité de réaliser des 
« sas cyclistes » ou de créer du stationnement vélo aux abords directs des carrefours.

Cet amendement vise à interdire le stationnement sur des lieux jugés dangereux – abord des 
passages piétons, virages ou points dangereux, à des fins de sécurité.

Cela présente un intérêt pour la sécurité des cyclistes mais aussi des piétons.

La suppression de ces stationnements peut notamment dans certains cas peremttre de réaliser plus 
facilement des « sas vélos » pour accroitre la sécurité des cyclistes.
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Cette règle a déjà été adoptée dans d’autres pays d’Europe.


